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L'instruction n• 0 J/{:;( ~ rtant certaines modifications de l'instruction n°06/GR/2019 
relative aux normes de contrôle en matière de Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et 

le Financement de du Terrorisme {toutes les institutions financières à l'exception des 
sociétés d'assurance) 

Le Gouverneur de la Banque Centrale de 

Mauritanie, 

- Vu la loi n°1973 - 118 du 30 mai 
1973 portant création de la Banque 
Centrale de Mauritanie : 

- Vu La loi n• 2024-042/P.R abrogeant et 
remplaçant la loi n° 2018-034 du 08 
août 2018 portant statuts de la Banque 

Centrale de Mauritanie : 
- Vu la loi n° 2019-017 du 20 février 2019 

relative à la Lutte contre le 
Blanchiment des Capitaux et le 
Financement du Terrorisme : 

- Vu le décret n°197•2019/PM portant 
application de la loi n° 2019-017 du 20 

février 2019 relative à la Lutte 
contre le Blanchiment des Capitaux et 
le financement du Terrorisme; 

- Vu le décret n• 041-2022 du 31 mars 

2022 portant nomination du 
Gouverneur de la Banque Centrale de 
Mauritanie : 
Vu l'instruction n• 06/GR/2019 relative 
aux normes de contrôle en matière de 
Lutte contre le Blanchiment de 
Capitaux et le Financement de du 
Terrorisme (toutes les institutions 
financières à l'exception des sociétés 

d'assurance): 
DECIDE: 
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Article 1 If' : La présente instruction vise à modifier 
certaines dispositions de !'Instruction n° 06/GR/2019 
relative aux normes de contrôle en matière de Lutte 
contre le Blanchiment de Capitaux et le 
Financement de du Terrorisme (toutes les institutions 
financières à l'exception des sociétés d'assurance); 
et ce, à la lumière de la pratique et des évolutions 
des normes dans le domaine du blanchiment de 
capitaux, du financement du terrorisme et du 
financement de la prolifération des armes. 
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Article 2 : Les dispositions de l'instruction susvisée _p,.:JI <)&. 0 ~ !_;..,s'.Wly)'l i;i~..,i.3 c.h!.1.-3 ~ :2 ô.>WI 
sont modifiées ainsi qu'il suit : 

- Article 2 (nouveau): Définitions 

Pour l'application de la présente Instruction, les 
mots et expressions ci-après auront la 
signification qui leur est donnée, sauf stipulation 

contraire: 

Loi: la loi n° 2019-017 relative à la lutte contre 
le blanchiment des capitaux et le financement 
du terrorisme (LCBC/FT} : 

Unité: l'Unité Mauritanienne d'Enquêtes 
Financières ; 

Client : Quiconque entreprend ou initie l'une des 
opérations avec l'un des établissement financier 
ou des entreprises et professions non 

financières désignées y compris ce qui suit : 
L'organisation ou la réallsatlon d'une 
opération ou d'une relation d'affaires ou 
l'ouverture d'un compte ; 
La signature d'une opération, d'une relotion 
d'affaires ou de l'ouverture d'un compte ; 
L'allocation d'un compte, d'un virement, de 
droits ou d'obligations dans le cadre d'une 
transaction ; 

- L'autorisation 'autorisation qui lui e1t 
accordée pour effectuer une opération ou 

contrôler une relation d'affaires ou un 
compte. 

Bénéficiaire effectif : La ou les personnes physiques qui 
en dernier lieu possèdent ou contrôlent un client et/ou 
la ou les personnes physiques pour le compte 
desquelles une opération est effectuée. Sont 
également comprises les personnes physiques qui 
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exercent en dernier lieu un contrôle effectif sur une 
personne morale. Seule une personne physique peut 
être en dernier lieu le bénéficiaire effectif, et plus d'une 
personne physique peut être en dernier lieu le 
bénéficiaire effectif d'une personne morale donnée. 

Dans le contexte des constructions juridiques, le 

bénéficiaire effectif comprend : (1) le constituant ; (2) 

le trustee ; (3) le protecteur (le cas échéant) ; (4) 

chaque bénéficiaire ou, le cas échéant. la catégorie de 
bénéficiaires et les détenteurs d'un pouvoir; et (5) toute 

autre personne physique exerçant en dernier lieu un 

contrôle effectif sur la construction juridique. Dans le 

cas d'une construction juridique similaire à un trust 

exprès, le bénéficiaire effectif désigne la personne 

physique occupant une posltlon équivalente à celles 

mentionnées cl-dessus. Lorsque le trustee et toute 

autre partie à la construction juridique est une 
personne morale, le bénéficiaire effectif de cette 

personne morale doit être identifié. 

Personne politiquement exposée (PPE) : Le client ou 

le bénéficiaire effectif à qui sont ou ont été confiées 

des fonctions publiques supérieures au sein de l'État 

ou d'un État étranger, ou des postes de haute 

direction ou une fonction dans une organisation 

internationale. Conformément à ce qui suit : 

Les personnes politiquement exposées (PPE) 

étrangères désignent les personnes qui exercent 

ou ont exercé d'importantes fonctions publiques 

dans un pays étranger, par exemple, les chefs 

d'État et de gouvernement, les politiciens de 

haut rang, les hauts responsables au sein des 

pouvoirs publics, les magistrats et militaires de 

haut rang, les dirigeants d'entreprise publique et 

les hauts responsables de partis politiques. 

Les PPE nationales désignent les personnes 
physiques qui exercent ou ont exercé 
d'importante:i fonctions publiques dans le pays, 

par exemple, les chefs d'État et de 
gouvernement, les politiciens de haut rang, les 

hauts responsables au sein des pouvoirs publics, 

les magistrats et militaires de haut rang, les 

dirigeants d'entreprise publique et les hauts 

responsables de partis politiques. 
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Les personnes qui exercent ou ont exercé 
d'importantes fonctions au sein de ou pour le compte 
d'une organisation internationale désignent les 
membres de la haute dtrection, c'est-à-dire les 
directeurs, les directeurs adjoints et les membres du 
conseil d'administration ou les postes équivalents 

La présente notion ne couvre pos les personnes de 
rang moyen ou inférieur relevant des catégories ci­
dessus. 

Fonds : avoirs de toute nature, quelle que soit leur 
valeur, leur mode d'appropriation, corporels ou 

incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou 

intangibles, y compris la monnaie nationale et les 
devises, ainsi que les effets de commerce et les titres 
et l'ensemble des documents et titres qui attestent la 

propriété de ces avoirs et droits y afférents ainsi que 
les intérêts sur les dits avoirs, sous quelque forme que 

ce soit, y compris électronique ou numérique, ainsi 
que les éventuels intérêts, dividendes ou autres 
revenus ou valeur tirés de t e l1 avoirs, ou générés par 
de tels avoirs. 

Fonds et autres biens: L'expression fonds et autres 
biens dési9ne tout bien, y compris, de manière non 
limitative, les actifs financiers, les ressources 

économiques (y compris le pétrole et d'autres 

ressources naturelles), les biens de toute nature, 
corporels ou incorporels, meubles ou Immeubles, 
quel que soit leur mode d'acquisition, ainsi que les 
actes juridiques ou instruments sous toute forme, y 
compris électronique ou numérique, attestant la 
propriété de ces fonds et autres biens ou les droits y 

relatifs, y compris, de manière non limitative, les 

crédits bancaires, les chèques de voyage, les 
chèques bancaires, les mandat.s, les actions, les 
valeurs mobilières, les obligations, les traites ou 

lettres de crédit et les éventuels intérêts, dividendes 
et autres revenus ou valeurs tirés de tels fond:s et 

autres biens ou générés par ceux-ci, et tous autres 

avoirs qui pourraient servir à obtenir des fonds, des 
biens ou dea 1ervicc:s• 

:Saisie : Interdiction de tout transfert ou virement de 

fonds ou d'autres supports sur la base d'un mécanisme 

permettant à l'autorité compétente ou au tribunal de les 

contrôler. Les autres fonds ou supports saisis restent la 

propriété de la personne physique ou morale détenant 

la part lors de l'exécution de l'ordre de saisie pendant 

la durée d e la procédure ou Jusqu'à ce que l'autorité 
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compétente ou le tribunal rende une décision 

d'expropriation du bien ou de sa confiscation. 

Gel: 

1. En matière de mesures conservatoires 

l'interdiction du transfert, de la conversion, de la 

disposition ou du mouvement de tout fonds ou 

autres biens, suite à une mesure prise par l'autorité 

compétente en vertu d'un mécanisme de gel et ce, 

pour la durée de validité de ladite mesure, ou 

jusqu'à ce qu'une décision d'expropriation ou de 

confiscation soit prise par une autorité compétente 
ou un tribunal. 

2. Aux fins de la mise en oeuvre des sanctions 

financières ciblées : l'interdiction de tout transfert, 

conversion, disposition ou mouvement de tous 

fonds et autres biens détenus ou contrôlés par des 

personnes ou entités désignées suite à des mesures 

ou résolutions prises par le Conseil de Sécurité des 

Nations Unies en vertu du Chapitre VII de la Charte 

des Nations Unies, sur les sanctions financières 

ciblées, y compris la prévention et la répression du 

terrorisme et de son financement ainsi que la 

prévention, la répression et la cessation de la 

profifération des armes de destruction massive et 

son financement par une autorité compétonte ou 

un tribunal, et ce, pour la durée de validité desdites 

mesures ou résolutions. 

Fonds fiduciaire direct : relation juridique qui ne donne 
pas naissance à une personne morale, créée par un 
document écrit en vertu duquel une personne place des 
fonds sous l'administration du fiduciaire pour un ou 
plusieurs bénéficiaires ou pour une fin particulière. 

Constructions juridiques : Fonds fiduciaires directs ou 

autres constructions juridiques similaires. 

Produit du crime : fonds provenant ou ayant été 
colloct••• dirootomont ou Indirectement, 0 l'Intérieur ou 
à l'oxtérhn,r du pay~, de Ici commlulon d"une Infraction 
sous-jacente, y compris les bénéfices, intérêts, revenus 
ou tout autre produit, qu11s soient laissés tels quels ou 

aient été convertis en tout ou en partie à d'autres fonds. 

A11ociation1 à but non lucratif : Toute association, 
Institution, organisme, organisation non 
gouvernementale ou autre entité créée conformément 

aux textes législatifs et réglementaires applicables et 
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dont le but principal est de collecter ou de distribuer des 

fonds à des fins charitables, religieuses, culturelles, 

éducatives, sociales, fraternelles ou autres genres de 
charité. 

Article 3 (nouveau) : Objectif de l'instruction [ou de 
l'arrêté/l'ordonnance] 

La présente Instruction vise à : 

Obliger les établissements financiers à appliquer les 
dispositions de la loi n• 2019-017 relative à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme et de ses textes d'application. 

S'assurer de la mise en oeuvre des politiques, des 
procédures, des systèmes et des contrôles afin de 
maitriser, de détecter, de prévenir et de déclarer les 
activités de blanchiment de capitaux, de financement 
du terrorisme et de financement de la prolifération, 
conformément aux exigences de la loi n• 2019-017 
relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux et 
le financement du terrorisme et de ses textes 
d'application. 

S'assurer du respect par les établissements financiers 
des dispositions de la lol n• 2019-017 relative à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme et de ses textes d'application. 

Protége r lei établi111ements financiers opérant en 
Mauritanie et empêcher leur exploitation comme 
canaux de transmission de transactions illicites 
résultant du blanchiment de capitaux, du financement 
du terrorisme, du financement de la prolifération et de 
toute autre activité illicite. 

Renforcer, protéger et préserver la confiance dans 
l'intégrité et la réputation des établissements 
financiers en Mauritanie. 

Article 5 (nouveau) : Gestion des risques 

L'établissement financier doit, en ce qui concerne les 

risques de blanchiment de capitaux, de financement du 
terrorisme et de financement de la prolifération, 
procéder à ce qui suit : 

1. Identifier ses risques de blanchiment de capitaux. 

de financement du terrorisme et de financement de 
la prolifération, et les étudier, les comprendre, les 

évaluer, les documenter, les contrôler et les mettre 

à jour en permanence. 

2. Faire en sorte que la nature et la portée du 
processus d'évaluation des risques soient adaptées 
à la nature des activités et à la taille de 
l'établissement financier, qui, lors de son évaluation 
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des risques de blanchiment de capitaux, de 
financement du terrorisme et de financement de la 
prolifération, doit se concentrer sur les éléments 
suivants: 

a. Les facteurs de risqua associés aux clients et les 
facteurs de risque liés au bénéficiaire effectif ou 
au bénéficiaire des opérations. 

b. Les facteurs de risque provenant des pays ou 
dea zones géographiques dans lesquels las clients 
exercent leurs activités ou de la source ou de la 
destination de l'opération. 

c. Les risques liés à la nature des produits, des 
services, des opérations ou des canaux de 
fourniture des produits, des services ou des 
opérations. 

3. Prendre en compte, lors de l'étude d'évaluation 
des risques, tout risque identifié au niveau 
national (résultats de l'évaluation nationale des 
risques}, et toute variable, y compris toute 
activité ou opération, susceptible d'augmenter 
ou de réduire les risques de blanchiment de 
capitaux, de financement du terrorisme et de 

financement de la prolifération dans une 
situation donnée, notamment : 

a. L'objectif du compte ou de la relation 
d'affaires. 

b. Le volume des dépôts et des retraits ou 
d'autres opérations effectuées par le client. 

c. La fréquence des opérations ou la durée 
de la relation d'affaires. 

d. Les opérations qui se déroulent dans des 
conditions de complexité Inhabituelles ou qui 
suscitent des doutes quant à la légitimité de 
leur objectif et à leur justification 
économique. Les opérations complexes et 
inhabituelles comprennent celles pour 
lesquelles il est difficile de déterminer 
l'origine des fonds utlllsés en raison de 
manipulations, de mouvements, de 
placements ou de circulation des fonds, ce 
qui rend ces opérations atypiques, 
inhabituelles et d'un montant anormalement 
élevé sans que leur objectif économique visé 
ne soit apparent, rendant ainsi difficile la 
traçabilité des fonds. 
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4. Élaborer, développer et mettre en œuvre des 
politiques, des contrôles et des procédures Internes 
de lutte contre le blanchiment de capitaux, le 
financement du terrorisme et le financement de la 
prolifération, sur la base des résultats de 

l'évaluation des risques, approuvés par la haute 
direction, qui établissent le niveau et le type 
appropriés de mesures pour gérer et atténuer 
efficacement ces risques. li doit également 
surveiller la mise en œuvre de ces politiques, 
contrôles et procédures, les revoir, les mettre à jour 
et les renforcer en permanence et chaque fois que 
nécessaire. Il doit appliquer ces politiques, 
contrôles et procédures internes à l'ensemble de 
ses succursales et filiales, et les mettre en œuvre de 
manière efficace. 

5. Appliquer des mesures de vigilance à l'égard de ses 
clients sur la base du niveau de risques associés au 
client ou aux relations d'affaires, et d'autres 
éléments, étant entendu que des mesures de 
vigilance renforcées doivent être appliquées 
lorsque les risques de blanchiment de capitaux, de 
financement du terrorisme et de financement de la 
prolifération sont élevés. 

6. Identifier les risques de blanchiment de capitaux, 
de financement du terrorisme et de financement de 
la prolifération pouvant découler du 
développement de nouveaux produits ou de 
nouvelles pratiques commerciales, de nouveaux 
moyens de fourniture de services, de produits ou 
d'opérations, ou ceux découlant de l'utilisation de 
technologies nouvelles ou en cours de 
développement sur des produits nouveaux ou 
existants. L'évaluation des risques doit être 
effectuée avant le lancement du produit ou des 
nouvelles pratiques commerciales, ou avant 
l'utilisation de technologies nouvelles ou en cours 
de développement Il doit prendre les mesures 

appropriées pour gérer et atténuer les risques 
identifiés. 

7. Allouer les ressources appropriées et être en 
mesure de s'assurer que les mesures visant à 
pr6venlr ou à atténuer le blanchiment de capitaux, 
le financement du terrorisme et le financement de 
la prolifération sont proportionnées aux risques 

Identifiés et lui permettent de prendre des décisions 
concernant l'allocation de ses ressources de la 
manière la plus efficace. 

8. Adopter des systèmes internes permettant 
l'exécution Immédiate des décisions émises par le 
Comité national de lutte contre le terrorisme 
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concernant les listes de l'ONU et la liste nationale 
relatives aux sanctions financières ciblées, en 
tenant compte des dispositions législatives et 
d'application publiées à cet égard. 

9. Adopter des systèmes internes permettant 
l'exécution immédiate des décisions qui lui sont 
adressées par l'Unité Mauritanienne d'investigation 
Financière (UMIF) de suspendre l'exécution d'une 
transaction suspecte pour une durée déterminée, 
conformément à l'article 31 de la Loi et aux textes 
d'application y afférents. 

1 O. Appliquer des mesures de vlgilance simplifiées, à la 
lumière des risques faibles révélés par l'évaluation 
nationale des risques et l'évaluation interne, en 
tenant compte des dispositions prévues par les 
présentes Instructions de contrôle à cet égard. 

Article 6 (nouveau) : évaluation des risques 

L'établissement financier doit mettre en place un 
système d'évaluation des risques de blanchiment de 
capitaux, de financement du terrorisme et de 
financement de la prolifération. Ce système doit inclure 
la classification des clients en catégories selon les 
niveaux de risques dans tous les domaines de risques, et 
la mise en place des procédures nécessaires pour 
traiter ces risques de manière proportionnelle à ces 
niveaux. Cette classification doit être mise à jour 
périodiquement (au moins une fols par an ou en cas de 
changements survenant en cours d'année qui le 
justifient) selon la nature et le niveau de ces risques pour 
chaque client. li convient à cet égard de classer les 
clients selon trois catégories : les clients à risque élevé, 
les clients à risque moyen et les clients à risque faible, 
en tenant compte de ce qui suit : 

• Les risques liés aux clients 
• Les risques llés aux produits et services bancaires 
• Les risques liés à des zones géographiques 

spécifiques / canaux de distribution ou de 
prestation de services. 

Nous énumérons cl-après, au minimum, les situations 
qui présentent des risques élevés de blanchiment de 
capitaux ou de financement du terrorisme sur la base 
des facteurs suivants : 

1 . Les risques liés aux clients : 

Les clients pour lesquels il est difficile d'identifier le 
bénéficiaire effectif de leurs transactions, par 
exemple en raison de la complexité de leur 
structure de propriété dans le cas des personnes 
morales. 

~ Ir~ )Il_;~ ')Il cj 1.1>14J~l 6..JWI 

. w~l l.i.6 c; ~.)L..a.11 l_ë_.b-t!_, 

ü!.,!)llJ ~_,.JI ~4 ~ ~I.) ~ ~J .9 
~l;u.,.JI 6-.JWI ..:..~I o.l>J &- l.,JJ v.li-.ll 

U,;..J ,l....:,... o.l.J ~ ~I U.l...JI i!;-; ~.>i 

~.,l.a.JI 6 _ï_. b.• 11 u,o _,-.tl!., w_,ll.iJI V- 31 ;;.,WJ 

·0 l.:J1 l.i.6 c; 
t.. ~~ c.j .~ ~!J ~~ ~ 1...1.3 ~ r1.:,:a11 .1 o 
l'!.:ë•I~ ..,Joli-JJ <:f1o _,JI r .. ë•II ~ ~ 

r~ ~I 01$.l>,o ~ A ;,i;..,;,. _,Jol>...,, V- ~l.i.11 

,l)i..:JI 1.i.ti cj '-:,/l.3 yl i.:.,~I o.i.6 <.j ô.l_,!>JI 

..,_l:.t.-)1 ~ ,(o~.l.:l-) 6 o.>WI 

fal:>..JI l'--;-t r~ ~..J 6-.JWI i.......i.J,JI c..,k-~ 

.;L.!....ll J.,.._,..J..J y~)'I J.,.._,..JJ J!_,.t~I ~ ~l>JI 

ü~_,.i.1 u.; .J i.:.,~ JI .'.)I...JI ~ ~ ~ 1 

i.)~I ..:.,l.?. }'I t3' .J.J_,.bl;;....11 ~ ~ i..;l$' cJ_,l:,l>..JI 

,ù4,-_;JJI l.!il3 ~ '-:-'~ ~ __,.kt:-.11 6.i.6 ~ J..t..:.U 

JS' J_;~l cfa. ~) ~J-> ,_ë_· a·II l.i.6 .!.:~ ~ ~ 
( (l.!.U.> cr~ i:....JI J~ ..:..!,.:.-:l ~ _, .b- llb- cj _, 1 L...i 

~!.>,t_, -~JS' c5JJfal:....Jll.!.ljjc5~.J~l.ti.J 

~~ tr' i.:.,t:.; 1!>'.:>l!J ll,;J .'.)(.JI ~ wl.:JI 1.a ~ 
-~ ..J A.la.., p fal>...o CiJ;, -~ ..J A,w ~ faL>.,.. <i.J~ 

:~ t.. .;~ ~ c; 1.ï>I . , ;,.~ ..,JoL>.,.. <iJ~ 

.'.)1....,)4 ~ l_,.bl;;....11 ■ 

y ..,-JI i.:.,L.~!., ..:.,~4 ~ 1_,Jol:....Jl ■ 

l"=..w ù~ /~ ~!k Jb~ ill.:...ll..,Jo~I ■ 
. i.:.,l,..J.:i.JI 

J-i:-_;JoL>.,.. J!..3 crJI i.:.,')'6..)1 ,~.)! J>.5,,.): ~ .l..>Y..J 

14l:JI ~!,,JI Jl 1.,Lc:...,1 :ï.;;_, .. y~J J.,__,.3_,I JL,.-1 

, .. ~4 ~1..,Jo~I .1 

0--~I i_;;..,,11 ~ J_>a:11 ~ ü,J.iJl .'.)l..JI 

~I ~ .i.w ~ Jl!JI ~ ~J ,~'.)Lol.al 

-'-:u~ ~ u-o~ ~ ,_,b- d ~ '-'°l>..11 

9/16 



Les clients et les bénéficiaires effectifs dont la 
réputation ou les transactions antérieures sont 
entachées de soupçons. 

Les clients non-résidents, y compris les 
bénéficiaires effectifs. 

Les clients et les bénéficiaires effectifs qui sont des 
personnes politiquement exposées (PPE) ou qui ont 
des liens avec celles-ci. 

Une complexité injustifiée de la structure de 
propriété par rapport à la nature de l'activité de la 
personne morale ou de la construction juridique. 

2. Les risques liés aux produits et services bancaires 

Les risques liés aux produits et services bancaires 
caractérisés par la possiblllté de leur exploitation à des 
fins de blanchiment de capitaux, de financement du 
terrorisme ou de financement de la prolifération, 
incluent les produits ou services nouveaux ou innovants, 
qu'ils soient fournis par l'établissement financier ou que 
ce dernier y soit partie prenante. Voici quelques 
facteurs dont l'établissement financier peut s'inspirer 
lors de la détermination de ces risques : 

Les services qui ne permettent pas la divulgation 
d'une grande quantité d'informations sur l'identité 

de leurs utilisateurs, ou ceux ayant un caractère 
international, tels que les services bancaires fournis 
par le biais du réseau d'information International 
{Internet), et les cartes à valeur stockée. 

Les activités clou ées par le Groupe d'Action 
Financière {GAFI} comme présentant un risque 
élevé du point de we du blanchiment de capitaux, 
du financement du terrorisme et du financement de 
la prolifération. 

Les activités caractérisées par une forte intensité de 
transactions en espèces, y compris certaines 
activités commerciales et certaines activités liées à 
la prestation de services financiers, telles que les 
sociétés de transfert de fonds et les sociétés de 
change de deviaes, lorsqu'elles ne sont pas 
soumises au même niveau de contrôle que celui 
auquel ••t soumis l'otablioeoment financier. 

les négociants en métaux précieux, en pierras 
précieuses, en antiquités et en oeuvres d'art. 

3. Les risques liés à des zones géographiques 

spécifiques: 
Les risques liés à des zones géographiques spécifiques 
Incluent les risques liés au lieu de résidence ou d'activité 
du client, ainsi que la source et la destination des 

opérations effectuées sur le compte. L'établissement 
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financier peut, lors de son identification des zones 

géographiques à risque élevé, s'inspirer de ce qui suit : 
L'exercice d'activités dans des circonstances 

inhabituelles (par exemple, une distance 
géographique considérable et injustifiée entre 

l'établissement financier et les activités du client, 

son lieu de résidence et son lieu de travail). 
Les pays soumis à des sanctions, à des embargos 
ou à des mesures similaires de la part des Nations 
Unies. 
Les poys Identifiés par l'Unlté comme ne disposant 
pas de lois ou de systèmes adéquats pour lutter 
contre le blanchiment de capitaux, le financement 
du terrorisme et le financement de la prolifération, 
ou qui n'appliquont po• les recommandations du 
Groupe d'Actlon Financière, ou ne les appliquent 
po1 avec l'efficacité requise. 

Les pays reconnus pour un niveau élevé de 

ùl.l ~~I Jkl:.JJ O.J..,/J.>.3 c;.l.l '-JWI ~.>J.I 
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.,1 ,~t_;L..:.::;I Jü-.3.J yt._;)'I J,>--.,..3., J!,,o~I 

~ "JI _,i ,<JWI J..,JI 1-s-~ ~l.:;-y ~ "i 
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corruption ou d'autres activités illicites, telles que le J 1.>t......iJI V" J~ C.SY:...... .JL.:.:.ï4.,,.:...!,J c;:JI J.,.l.11 _ 
trafic et la culture de drogues, la contrebande 
d'armes et autres. J .J~)'I J!.o .~ J..,_.!..JI ,r-t- t..S..» 'y1 ~'y! 

Article 8 (nouveau) : Contr61e et atténuation de1 risques 

L'établissement financier doit disposer de ce qui suit : 

1. Des politiquas, des contrôles et des procédures 
pour gérer et atténuer les risques identifiés de 
blanchiment de capitaux, de financement du 
terrorisme et de financement de la prolifération, 
approuvés par la haute direction de 
l'établissement financier, chacun selon ses 
attributions. 

-~ .J ~ 'yi ~~ .J ~!.v.J i:.i!.,~I 
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2. La surveillance de la mise en oeuvre de ces ~~~ ùlwl:,-JI o.lA ~ 4!.,..a .2 
politiques, contrôles et procédure,, et leur 
renforcement 1i néce11aire. 

3. La prise de mesures de vigilance renforcées pour 
gérer et atténuer les risques identifiés comme 
étant élevés. 

4. La vérification de l'application effective de ces 
politiques, contrôle• et procédures doit être 
auuréa por l'audit interne en tant qu'entité 
indépendante. 
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Article 10 (nouveau} 
renforcées 

Mesures de vigilance 

( ... ) 

b. Personne politiquement exposée - PPE 

En ce qui concerne les personnes politiques 
présentant un risque étranger (PPE étrangères), 
l'établissement financier doit, en plus de prendre les 
mesures de vigilance requises à l'égard de la 
clientèle, procéder à ce qui suit : 

Mettre en place des systèmes de gestion des 

risques appropriés pour déterminer si le client ou 

le bénéficiaire effectif est une personne politique 

présentant un risque ; 
Obtenir l'approbation de la haute direction 
avant d'établir des relations d'affaires (ou de les 

poursuivre pour les clients existants) ; 

Prendre des mesures raisonnables pour 
déterminer l'origine de la fortune et l'origine des 

fonds des clients et des bénéficiaires effectifs 

identifiés comme des personnes politiques 

présentant un risque ; 

Assurer une surveillance continue renforcée de la 

relation d'affaires. 

En ce qui concerne les personnes politiques 

( ... ) 
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présentant un risque national (PPE nationales) ou ~!,;;...JI ~ ~~I ~~ ~ J1..:,i L..,J . 
les personnes à qui ont été confiées des fonctions 

importantes par une organisation internationale, 

les établissements financiers devraient être 

tenus, en plus de prendre les mesures de 

vigilance requises à l'égard de la clientèle, de 
prendre des mesures adéquates pour déterminer 

si le client ou le bénéficiaire effectif fait partie de 
ces personnes. Dans les cas où il existe une 

relation d'affaires à haut risque avec ces 
personnes, il convient d'obtenif l'approbation de 
la hauto direction avant d'établir des relations 
d'affaires (ou de les poursuivre pour les clients 

existants), de prendre des mesures raisonnables 

pour déterminer l'origine de la fortune et l'origine 

des fonds des clients et des bénéficiaires effectifs 
identifiés comme des personnes politiques 
présentant un risque, et d'assurer une 
surveillance continue renforcée de la relation 

d'affaires. 
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Dans tous les cas, l'établissement financier doit 

appliquer les exigences précédentes aux 

membres de la famille des personnes politiques 
présentant un risque de tous types ou aux 

personnes qui leur sont étroitement associées. 

Celles-ci incluent toute personne physique liée à 
la personne politique présentant un risque par 
des liens de sang au de mariage jusqu'au 

deuxième degré de parenté. Elles s'appliquent 
également aux personnes étroitement associées 
à la personne politique présentant un risque. 
Celles-ci incluent toute personne physique 

portageant un avantage avec une personne 
politique présentant un risque par le biais d'un 

véritable partenariat dans une personne morale 

(entité) ou une construction juridique, ou 

entretenant avec elle des relations d'affaires 

étroites, ou qui est le bénéficiaire effectif d'une 
personne morale ou d'une construction juridique 

détenue ou effectivement contrôlée par une 
personne politique présentant un risque. 

Lors de l'utilisation d'outils appropriés pour 
identifier la personne politique présentant un 

risque, des informations supplémentaires 

peuvent être obtenues en s'appuyant sur les 

informations fournies directement par le client 
ou par toute autre entité, sur des sources 

d'informations accessibles au public, ainsi que 
sur des bases de données électroniques 

contenant des informations sur ces personnes. 

S'il est découvert que le client ou le bénéficiaire 

effectif est une personne politique présentant un 
risque au cours de la relation d'affaires, il 

convient d'obtenir l'approbation de la haute 

direction pour poursuivre la relation d'affaires 

avec lui. 

Placer les noms de ces clients sur une liste 
sp6ciale tenue par l'établissement financior, on 
veillant à sa mise à jour au fur et à mesure. 

Assurer un suivi continu et intensif des comptes 
de cette catégorie de clients, au moyen de 

rapports périodiques de suivi de l'activité sur 

leurs comptes, et recourir pour ce faire aux 
moyens technologiques modernes lorsque cela 

est approprié. 
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( ... ) 

Procéder à une révision périodique des politiques 

et procédures de gestion des risques pour cette 

catégorie de clients, et prendre les mesures 

correctives nécessaires le cas échéant. 

Article 11 (nouveau) : Meaures de vigilance aimplifiées 

L'établissement financier peut appliquer des mesures 
de vigilance simplifiées à l'égard des clients classés 
dans la catégorie des cllents à risque faible, 
conformément aux conclusions de l'évaluation 
nationale des risques et de l'évaluation de ses propres 
risques par l'établissement financier. Lo vigilance 
simplifiée se limite aux mesures d'acceptation des 
cllents, à la surveillance continue, ou aux deux. Cela 
comprend ce qui suit : 

Vérification de l'identité du client et du bénéficiaire 
effectif après l'établissement de la relation 
d'affaire,. 

Réduction de la fréquence, du degré et du nombre 
des opérations de mise à jour de l'identité du client. 

Réduction de l'intensité de la vigilance continue et 
de la profondeur de l'examen des opérations, si 
l'opération unique ou un ensemble d'opérations 
paraissant liées ne dépasse pas 40.000 MRU. 

Ne pas recueillir d'informations spécifiques ni 
mettre en 01uvre de mesures spécifiques 
permettant de comprendre la nature ou l'objet de 
la relation d'affaires, en se contentant de les 
déduire du type d'opérations effectuées ou de la 
relation d'affaires établie. 

Les mesures de vigilance simplifiées ne sont pas 
acceptables dès lors qu'il existe un soupçon de 
blanchiment de capitaux, de financement du terrorisme 
ou de financement de la prolifération, ou en cas de 
survenance de scénarios spécifiques de risques élevés-

Article 15 (nouveau) : 

( ... ) 
l O. Les établissements financiers intermédiaires et ceux 
qui reçoivent un virement électronique en provenance 
de l'extérieur de la Mauritanie doivent prendre des 
mesures raisonnables, qui soient cohérentes avec le 
traitement de bout en bout, afin d'identifier les 
virements électroniques transfrontaliers auxquels 
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manquent les informations requises sur le donneur 
d'ordre (l'initiateur du virement) ou le bénéficiaire. 

11. Les établissements financiers intermédiaires et ceux 
qui reçoivent un virement électronique en provenance 
de l'extérieur de la Mauritanie doivent élaborer et 
mettre en œuvre des politiques et des procédures 
fondées sur les risques afin de : a. Déterminer quand 
exécuter, rejeter ou suspendre le virement électronique 
en raison de l'absence des informations requises sur le 
donneur d'ordre ou le bénéficiaire. b. Assurer un suivi 
approprié, qui peut inclure la restriction ou la cessation 
de la relation d'affaires. 

Les établissements financiers recevant un virement 
électronique de l'extérieur de la Mauritanie doivent 
prendre des mesures raisonnables pour identifier les 
virements pour lesquels manquent les informations 
requises concernant le donneur d'ordre ou le 
bénéficiaire. Ces mesures peuvent inclure une 
surveillance a posteriori (après l'exécution) ou des 
procédures de surveillance en temps réel (au moment 
de l'exécution) lorsque cela est possible. Et dans le cas 
où l'identité du bénéficiaire du virement n'a pas été 
vérifiée précédemment, l'établissement financier 
destinataire du virement doit vérifier son identité et 
conserver ces données conformément à l'article 12 de 
la Loi. 

Article 16 (nouveau) : Prestataires de services de 

transfert de fonds 

t . Tous les établissements financiers qui fournissent 
des services de transfert de fonds ou de valeurs, que 
ce soit directement ou par l'intermédiaire de leurs 
agents, doivent se conformer à toutes les exigences 
énoncées dans la présente Instruction concernant 
les virements (ou transferts). 

( ... ) 
Article 19 (nouveau) : Procédures de déclaration des 

opérations suspectes 

( ... ) 
6. L'établissement financier, ses dirigeants, ses 

employés et son personnel bénéficient d'une 

protection contre toute responsabilité pénale et 
civile pour violation de toute restriction à la 
divulgation d'informations imposée par contrat ou 
par toute disposition législative, réglementaire ou 

administrative, lorsqu'il& déclarent de bonne foi leurs 
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soupçons à l'Unité Mauritanienne d'investigation 
Financière, même s'ils ne connaissent pas 
précisément la nature de l'activité criminelle sous­

jacente, et indépendamment du fait qu'une activité 

criminelle se soit effectivement produite. 

Article 20 (nouveau) : Rapports à communiquer à la 
Banque Centrale de Mauritanie 

L'établissement financier est tenu de communiquer à la 
direction chargée du contrôle au sein de la Banque 
Centrale de Mauritanie les rapports périodiques 
demandés par cette direction, conformément aux 
modèles établis par celle-cl, et qui comprennent ce qui 
suit: 

1. Des rapports sur les risques de blanchiment de 
capitaux, de financement du terrorisme et de 
financement de la prolifération au sein de 
l'établissement financier. 

2. Des rapports sur les programmes de formation 
1uIV1s par l'ensemble du personnel de 
l'établissement financier dans le domaine de la 
lutte contre le blanchiment de capitaux, le 
financement du terrorisme et le financement de la 
prolifération. 

3. Des rapports sur la mise à jour des données 
d'identification. 

Article 3 : La présente instruction entre en vigueur à 
compter de sa date de signature. Elle abroge et 
remplace toutes dispositions antérieures contraires. 
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